
des politiques en ce qui a trait à 
l'incidence de ces politiques sur 
l'exécution du programme à l'étranger. 

Au nombre des tâches courantes qu'assume 
une mission diplomatique canadienne dans 
ce champ d'activité, figurent : 

• évaluer, interviewer et orienter les 
personnes qui envisagent d'immigrer 
au Canada; 

• assurer la liaison avec les transporteurs 
aériens locaux, afin de leur fournir des 
avis quant aux faux documents; 

• signaler à l'administration centrale les 
mouvements réels ou éventuels de 
réfugiés, évaluer l'incidence que ces 
mouvements risquent d'avoir sur les 
politiques et sur l'exécution du 
programme que le Canada met en 
oeuvre dans ce domaine et faire des 
recommandations quant aux mesures 
qui devraient être prises à cet égard; 

• organiser, en collaboration avec les 
gouvernements provinciaux et des 
représentants du milieu des affaires, des 
séances d'information pour attirer les 
immigrants qui possèdent des 
compétences dont l'économie 
canadienne a besoin. 
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